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CINÉMA
Une icône au paradis

L’actrice franco-italienne Claudia Cardinale meurt à l’âge de 87 ans
Elle a subjugué Visconti et Fellini,

envoûté Delon, Belmondo et Mastroianni :
l'actrice franco-italienne Claudia

Cardinale, décédée mardi à l'âge de 87
ans, a illuminé de sa présence solaire

plus de 150 films, dont les monuments Le
Guépard et Huit et demi.

Claudia Cardinale, monument du cinéma
des années 1960, est décédée mardi

«auprès de ses enfants» à Nemours, près
de Paris, où elle habitait, a annoncé son
agent Laurent Savry à l'AFP.

«Elle nous laisse l'héritage d'une femme
libre et inspirée, dans son parcours tant de
femme que d'artiste», a indiqué M. Savry.

Sauvage et garçon manqué dans sa
jeunesse, cette Italienne de Tunisie natural-
isée française était devenue, sans le vouloir,
une vedette de cinéma internationale
récompensée d'un Lion d'or à Venise, en
1993, et d'un Ours d'or à Berlin, en 2002.
Sept des neuf « limites planétaires »
sont franchies, alertent les chercheurs
«Elle est la seule fille simple et saine

dans ce milieu de névrosés et d'hyp-
ocrites», disait d'elle Marcello Mastroianni.

Elle a joué dans le meilleur du renou-
veau italien (Bolognini, Zurlini, Squitieri),
brillé à Hollywood (Edwards, Brooks,
Leone), en France (Broca, Verneuil) et
même en Allemagne avec Werner Herzog
et son maudit Fitzcarraldo.

«J'ai eu la veine de commencer dans les
moments magiques du cinéma. Tous les
grands metteurs en scène ont été mes
maîtres, et moi, je n'ai jamais appelé per-
sonne. C'est eux qui m'ont demandée»,
résumait-elle à 74 ans à la radio française
France Culture.

La plus belle Italienne de Tunis 
Née le 15 avril 1938 à La Goulette, près

de Tunis, d'une Française et d'un Sicilien,
Claude Joséphine Rose Cardinale parle
français, arabe et sicilien, mais c'est dans le
cinéma italien qu'elle débute. Les réalisa-
teurs n'aimant pas sa voix rauque et son
accent français la feront doubler jusqu'à
Fellini et son Huit et demi (1963).

À 17 ans, un concours de beauté qu'elle
remporte sans même être candidate boule-
verse sa vie, elle qui est désignée la plus
belle Italienne de Tunis. Elle gagne un voy-
age à la Mostra de Venise, où elle fait sen-
sation.

«Je ne voulais pas faire de cinéma.
C'est ma sœur qui voulait. Mais ils ont telle-
ment insisté [...] que mon père a lâché»,
confiait-elle sur les ondes de France Inter.

Sous contrat avec le producteur Franco
Cristaldi, elle devient sa créature. Sur le
tournage de la comédie culte du Pigeon
(1958) de Monicelli, elle découvre qu'elle
est enceinte. Elle confiera des années plus
tard qu'elle a été violée.

Son producteur lui impose de cacher sa
grossesse. Après un accouchement dans le
secret à Londres, il la convainc de confier
l'enfant à ses parents : Patrick sera offi-
ciellement son jeune frère jusqu'à ce qu'elle
révèle la vérité, sept ans plus tard.
Des rôles déterminants avec Visconti 

et Fellini
Elle n'a que 22 ans lorsque Luchino

Visconti la fait tourner dans Rocco et ses
frères (1960). Il lui fait peindre ses yeux en
noir et lui enseigne le métier. La Cardinale
le suivra partout. Dans Le Guépard en
1963, elle crève l'écran entre Burt Lancaster
et Alain Delon. En parallèle, elle tourne un

autre chef-d'œuvre, Huit et demi, de
Federico Fellini.

«Visconti, précis, méticuleux comme au
théâtre, me parlait en français et me voulait
brune aux cheveux longs. Fellini, bordélique
et dépourvu de scénario, me parlait en ital-
ien et me voulait plutôt blonde aux cheveux
courts. Ce sont les deux films les plus
importants de ma vie», racontait-elle au
quotidien français Le Monde.

À 23 ans, elle fait une entrée fracas-
sante à Cannes avec La fille à la valise de
Zurlini et Le mauvais chemin de Bolognini :
on la prend pour une Brigitte Bardot brune.
Dix ans plus tard, les deux comédiennes
joueront ensemble dans la poussière dans
Les pétroleuses.

«Je suis devenue l'héroïne d'un conte
de fées, le symbole d'un pays dont je parlais
à peine la langue», avait écrit l'actrice dans
son autobiographie Mes étoiles.

Réclamée par Hollywood, où elle refuse
de s'installer, elle séduit les Américains
dans La panthère rose, puis dans Le plus
grand cirque du monde de Henry Hathaway,

où elle joue la fille de Rita Hayworth.
Après Sandra de Visconti, où elle porte

la robe de mariée de la mère du réalisateur,
et Les professionnels avec Burt Lancaster,
elle est l'héroïne d'Il était une fois dans
l'Ouest de Sergio Leone (1968), seule
femme entre Charles Bronson et Henry
Fonda.

Pasquale Squitieri, une relation
amoureuse et professionnelle

Le Napolitain Pasquale Squitieri, son
compagnon pendant presque 30 ans, son
«seul amour» et le père de sa fille Claudia,
lui fait tourner dix films de 1974 à 2011.

En 2017, le Festival de Cannes avait
choisi une photo de sa jeunesse pour son
affiche, rendant hommage à une comédi-
enne aventurière, femme indépendante,
citoyenne engagée.

Aux jeunes comédiennes, l'actrice, qui a
toujours refusé de se dénuder, recom-
mandait de ne pas »tout accepter pour un
rôle qui peut vous abîmer ou vous donner
l'impression de vous vendre».

CULTURE
"Francis Cabrel, waouh !" : une chanteuse bretonne a participé
au nouveau titre du chanteur dédié aux langues régionales

Bleunwenn, chanteuse morbihannaise, se réjouit de sa
participation à "Un gramme de terre", le nouveau titre de
Francis Cabrel dédié aux langues régionales et sorti

jeudi 18 septembre.

La langue bretonne représentée dans le nouveau single
de Francis Cabrel. Son dernier titre "Un gramme de

terre", sorti  jeudi 18 septembre, a été enregistré avec neuf
chanteurs s'exprimant dans leur langue régionale, dont
Bleunwenn, une artiste bretonne, née à Pontivy (Morbihan).
Ce titre a été créé spécialement pour le documentaire "Une
langue en plus", qui sera diffusé le jeudi 2 octobre sur
France Télévisions. Il rend hommage aux langues
régionales : breton, basque, occitan, catalan, créole, corse
et alsacien.

"Cette visibilité de la langue bretonne, 
c'est une réparation"

La morbihannaise a été repérée sur les réseaux soci-
aux. "Cela a commencé par un coup de fil", relate l'artiste,
qui a été appelée par Jean Bonnefon, auteur, proche de
Francis Cabrel. "Francis Cabrel, waouh !" , réagit-elle. À ce
moment-là, Bleunwenn a du mal à réaliser. "J'étais très
motivée, je trouvais ça formidable comme projet. Il y a tou-
jours besoin de faire quelque chose pour nos langues qui
risquent de disparaître."  Pour celle qui a vécu un "dénigre-

ment" de sa langue et de sa culture, ce projet est très
"émouvant" et représente une "forme de réparation".

La jeune femme, qui vit dans le Morbihan, a grandi dans
un "univers très ancré dans la culture bretonne". Sa famille
paternelle est finistérienne Glazik. "Mes grands-parents
étaient bilingues, voire unilingues bretons. J'ai fait partie
d'ensemble de danse bretonne Kevrenn Alré et Kerlenn
Pondi."

La jeune femme apparaît dans le clip de Francis Cabrel
dans son studio à Astaffort (Lot-et-Garonne). Elle est vêtue
d'un pull blanc et d'un pantalon noir. Le documentaire est lui
visible jusqu'au 24 octobre sur la plateforme France TV.
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Le Premier ministre rencontre la représentante
résidente sortante du PNUD

Le Premier ministre, Dr Navinchandra Ramgoolam, a
rencontré la Représentante résidente sortante du

Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) pour Maurice et les Seychelles, Mme Amanda
Serumaga, mercredi après-midi au nouveau Bâtiment du
Trésor à Port-Louis.

Dans une déclaration, Mme Serumaga, qui conclut sa
mission à Maurice après six ans et demi, a souligné que
cette rencontre était l'occasion d'informer le Premier min-
istre Ramgoolam du travail accompli par le PNUD.

Elle a rappelé que le PNUD a participé à plusieurs pro-
jets d'infrastructures sur l'île, tels que le mur de la Rivière
des Gallets, qui protège la communauté contre la montée
des eaux, ainsi que le récif artificiel de la plage de Mont
Choisy.

Mme Serumaga a également assuré que le PNUD
restait déterminé à accompagner Maurice dans le cadre du

plan de développement national élaboré par le gouverne-
ment. Le PNUD attend également avec intérêt des orienta-
tions claires quant aux priorités clés du pays pour l'avenir,
a-t-elle conclu.

Le Comité directeur de haut niveau discute de la réforme constitution-
nelle lors d'une séance de travail dirigée par le professeur Tarun Khaita
Le Comité de pilotage de haut niveau, mis en place pour

suivre la mise en œuvre des mesures énoncées dans le
Programme gouvernemental 2025-2029, a tenu mercredi
une séance de travail sur le thème « Révision et défis con-
stitutionnels », animée par le professeur Tarun Khaitan, tit-
ulaire de la chaire de droit public à la London School of
Economics.

Le président du Comité de haut niveau et ministre
délégué aux Finances, M. Dhaneshwar Damry, ainsi que de
hauts fonctionnaires et conseillers du Cabinet du Premier
ministre, des responsables des ministères concernés et des
experts en gouvernance étaient présents.

Cette séance de travail s'inscrit dans le cadre de l'un
des cinq piliers du Programme gouvernemental, à savoir la
démocratie, la gouvernance, l'intégrité et la réforme consti-
tutionnelle, pour lequel un sous-comité a été créé. L'objectif
est de réviser et d'actualiser la Constitution afin de con-
solider davantage la démocratie. Cette séance vise à orien-
ter les efforts en cours pour façonner un cadre constitution-
nel plus résilient et transparent pour l'avenir.

Au cours de la séance, le professeur Khaitan a présen-
té une analyse comparative des systèmes constitutionnels
du monde entier, offrant un aperçu des atouts et des défis
associés à différents cadres. Il a développé la complexité
de la réforme constitutionnelle, soulignant que le leadership
jouera un rôle essentiel dans la réussite d'un tel processus.
Selon lui, la réforme constitutionnelle ne se limite pas à un
changement institutionnel, mais offre également une pré-
cieuse opportunité de sensibiliser la population au constitu-

tionnalisme.
Le professeur a également souligné un défi majeur dans

toute conception constitutionnelle : si les réformes visent à
renforcer la gouvernance, aucun système n'est infaillible. Il
a mis en garde contre les changements précipités, ajoutant
que les coûts et les conséquences d'un remplacement con-
stitutionnel doivent être soigneusement évalués.

En outre, le professeur Khaitan a souligné la nécessité
d'une distinction claire entre le gouvernement et l'État, ainsi
que l'importance de créer des institutions indépendantes
garantes de la responsabilité et de l'autonomie. De telles
mesures sont essentielles pour garantir la pérennité et la
crédibilité des institutions démocratiques.

Le Centre communautaire de la Cité Cœur Immaculé de Marie
reçoit un soutien pour responsabiliser les résidents

«Notre don d'aujourd'hui constitue avant tout une par-
ticipation et une contribution au développement et

à l'émancipation de toute la communauté de Cité Cœur
Immaculé de Marie », a affirmé le ministre de la Fonction
publique et des Réformes administratives, M. Lutchmanah
Pentiah.

Il s'exprimait mercredi lors de la cérémonie de remise
d'équipements au centre communautaire de Cité Cœur
Immaculé de Marie, à Rivière du Rempart.

Dans le cadre de la première phase de cette collabora-
tion avec le Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD), le ministre Pentiah et la représen-
tante résidente du PNUD pour Maurice et les Seychelles,
Mme Amanda Serumaga, ont remis : trois ventilateurs élec-
triques ; un téléviseur ; deux ustensiles de cuisine ; cinq
machines à coudre ; cinquante livres pour enfants ; une
armoire ; cinquante chaises et cinq tables.

Le ministre Pentiah a souligné que ce projet témoigne
de la mission du PNUD, à savoir la coopération pour pro-
mouvoir le développement de la communauté. Il a souligné
son engagement à apporter son soutien et à alléger les dif-
ficultés des jeunes et des enfants de la localité, soulignant
la réponse rapide de Mme Amanda Serumaga dans cette
entreprise.

Par ailleurs, le ministre a annoncé que, dans le cadre de
ce projet, un espace couvert serait aménagé dans la cour du
centre communautaire afin de permettre l'organisation
d'événements sociaux et sportifs. Il a ajouté que la collabora-
tion du ministère de l'Égalité des genres et de la Famille avait

été obtenue et que des cours de soutien scolaire, de couture
et de cuisine, seraient également proposés gratuitement.

De son côté, Mme Amanda Serumaga a déclaré
partager la conviction du ministre Pentiah : investir dans
l'ensemble de la communauté pour apporter des change-
ments significatifs. « Grâce à nos efforts, nous cherchons
essentiellement à offrir à la communauté des opportunités
qui la préservent des comportements négatifs », a-t-elle fait
remarquer.

« Nous soutenons également le centre communautaire
afin que les hommes et les femmes se réunissent ici pour
réfléchir à un avenir meilleur et bénéficier d'opportunités
d'autonomisation, comme l'apprentissage de nouveaux
métiers », a déclaré la représentante résidente du PNUD.

HIGHLIGHTS OF CABINET MEETING

The Cabinet met on friday under the chairmanship of the Prime
Minister, Dr the Hon. Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K.,
F.R.C.P. The highlights of the deliberations are as follows:
• Cabinet has agreed to the Commission of Experts, set up to make
recommendations to reform the various pillars of the pension sys-
tem, including the revamping of the National Pensions Fund (NPF)
to replace the Contribution Sociale Généralisée (CSG), to be
constituted as follows:
(a) Mr Nureshkumar Prayag, Actuary as Chairperson;
(b) Mr Bernard Yen, Actuary;
(c) Mr Azad Jeetun, Economist;
(d) Mrs Verena Tandrayen-Ragoobur, Economist;
(e) Mr Sattar Jackaria, Actuary;
(f) Mr Yvan Legris, Actuary; and
(g) Ms Li Fa (Aimé) Cheung Kai Suet, Statistician.
According to its Terms of Reference which have been worked out
in consultation with the International Monetary Fund and the World
Bank, the Commission of Experts will review the Portable
Retirement Gratuity Fund, the National Savings Fund, the Statutory
Bodies Pension Funds, the Civil Service Defined Benefits and
Defined Contribution Pension Schemes, the Family Protection
Schemes as well as pension schemes for public officials. The
Commission will look into the revamping of the NPF to replace the
CSG. In addition, the Commission will assist in defining a long-term
strategy for the financial sustainability of the pension system
and will provide:
(a) an Actuarial and Fiscal Sustainability Report, showing the long-
term projections of pension liabilities and expenditures over a 20-
30-year horizon; and
(b) a Cost-Benefit Analysis by comparing the existing contributory
pension system with potential alternative models.
Cabinet has further agreed to the setting up of a Steering
Committee on Pension Reform which will provide guidance to the
Commission on the strategic direction and policy priorities for the
reform of the pension system; and assess and act on the recom-
mendations of the Commission, under the chair of the Prime
Minister and the following members:
(a) the Deputy Prime Minister;
(b) the Minister of Agro-Industry, Food Security, Blue Economy and
Fisheries;
(c) the Minister of Social Integration, Social Security and National
Solidarity;
(d) the Minister of Financial Services and Economic Planning;
(e) the Minister of Labour and Industrial Relations;
(f) the Minister of Industry, SME and Cooperatives;
(g) the Junior Minister of Finance; and
(h) the Junior Minister of Social Integration, Social Security and
National Solidarity.
• Cabinet has taken note that in accordance with section 87 of the
Constitution, the Prime Minister has advised the President of the
Republic to appoint the following Minister Counsellor/Deputy High
Commissioner as Ambassador:
(a) Mrs Gajjaluxmi Mootoosamy; and
(b) Mr Nilkanthsing Jagarnath.
The Prime Minister has also advised the President of the Republic
to appoint Mr Mohummad Riad Parvez Hullemuth as Ambassador
Extraordinary and Plenipotentiary of the Republic of Mauritius to
the Kingdom of Saudi Arabia, with residence in Riyadh.
•. Cabinet has taken note that the report of the Committee of Inquiry
set up to look into allegations regarding the allocation of Hadj 2025
visas by the Islamic Cultural Centre Trust Fund will be made pub-
lic. The Ministry of Arts and Culture will follow up closely with the
Islamic Cultural Centre Trust Fund for the implementation of rec-
ommendations and possible disciplinary and legal proceedings as
per the advice of the Attorney-General’s Office.
• Cabinet has agreed to the proclamation of section 31, sub-sec-
tions (1) and (3), of the Animal Welfare Act, which relates to the reg-
istration of dogs. The effective date for the proclamation shall be as
from 01 October 2025.
The implementation of the regulatory framework for the compulso-
ry registration would allow the Mauritius Society for Animal Welfare
to promote sustainable control of dog population in Mauritius,
enhance responsible pet ownership, reduce animal cruelty and
minimise health hazards associated with stray animals.
• Cabinet has agreed to the promulgation of the Land (Duties and
Taxes) (Amendment of Schedule) Regulations 2025 which will
exempt the beneficiary of a housing unit of the National Housing
Development Company Ltd from the payment of registration duty
and the tax on transfer of leasehold rights in State land, provided
that the value of the property does not exceed Rs5 million. The cur-
rent exemption threshold is set at Rs2 million, with an annual
review based on the construction price index.
• Cabinet has taken note of the promulgation of the following regu-
lations which provide for the implementation of measures men-
tioned in Budget 2025-2026 relating to revenue laws as well as
other policy and technical measures:
(a) Customs (Amendment No. 2) Regulations 2025;
(b) Excise (Amendment) Regulations 2025;
(c) Value Added Tax (Amendment) Regulations 2025;
(d) Excise (Amendment of Schedule) Regulations 2025;
(e) Customs Tariff (Amendment of Schedule) (No. 4) Regulations
2025;
(f) Companies (Payment of Fees to Registrar) (Amendment)
Regulations 2025;
(g) Limited Liability Partnerships (Fees) (Amendment) Regulations
2025;
(h) Limited Partnerships (Fees) (Amendment) Regulations 2025;
(i) Foundations (Amendment of Schedule) Regulations 2025; and
(j) Income Tax (Amendment No. 2) Regulations 2025.
• Cabinet has agreed to the promulgation of the Consumer
Protection (Control of Imports)
(Amendment No. 3) Regulations 2025 with a view to updating the
list of Competent Authorities that are mandated to certify inspection
of second-hand motor vehicles prior to shipment.

(Continued on page 4)
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HIGHLIGHTS OF CABINET MEETING
• Cabinet has agreed to the Nationally Determined Contributions
(NDC) 3.0 for the Republic of Mauritius and its submission to the
Secretariat of the United Nations Framework Convention on
Climate Change. The NDC 3.0 represents a critical opportunity to
raise mitigation and adaptation ambitions to the highest degree
possible in line with national circumstances and create enabling
conditions to accelerate implementation, attract climate finance
and establish ownership across sectoral ministries, private sectors
and the public at large.
The NDC 3.0 highlights the commitments of Mauritius to set out the
required framework to ensure a just socio-ecological transition in
the country. As a Small Island Developing State, adaptation to cli-
mate change impacts is a priority for Mauritius. The adaptation
commitments in the NDC 3.0, aligned with the Global Goal on
Adaptation, has proposed specific measures to build resilience in
vital sectors, namely:
(a) water;
(b) coastal zone management;
(c) tourism;
(d) infrastructure;
(e) disaster risk reduction;
(f) agriculture;
(g) terrestrial ecosystem and biodiversity;
(h) fisheries and marine ecosystem;
(i) health; and
(j) gender and social inclusion.
• Cabinet has taken note of the 38th edition of the Global Financial
Centres Index (GFCI 38) which provides evaluation of 120 financial
centres around the world. Mauritius has improved its position in the
GFCI 38, now ranking 52nd globally and has climbed 6 places from
its 58th position in the GFCI 37 (March 2025) and 60th position in
the GFCI 36 (September 2024). Furthermore, Mauritius has also
made significant progress in its score rating increasing by 13
points.
Regionally, Mauritius has strengthened its standing, now ranking
3rd in the Middle East and Africa. Mauritius continues to be recog-
nised among the 15 financial centres most likely to gain signifi-
cance over the next two to three years.
• Cabinet has agreed to the publication of the General Notice pro-
viding for the date of entry into force of the Protocol amending the
Double Taxation Avoidance Convention (DTAC) with the
Government of the People’s Republic of Bangladesh. The main
objective of the Protocol is to make the DTAC between Mauritius
and Bangladesh compliant with the Base Erosion and Profit
Shifting minimum standards of the Organisation for Economic Co-
operation and Development and increase the flow of investments
between the two countries.
• Cabinet has agreed to the signing of a Memorandum of
Understanding between the Financial Crimes Commission of the
Republic of Mauritius and the Basel Institute on Governance. The
objectives of the Memorandum of Understanding are, inter alia, to:
(a) strengthen the efforts of the Financial Crimes Commission to
identify and recover assets which have been obtained through cor-
ruption, organised crime, abuse of power, financial or economic
crime, drug related offences or other forms of criminal activity;
(b) facilitate the development of plans and strategies to effectively
investigate offences of corruption, abuse of power, financing of
drug dealing and financial or economic crime; and
(c) facilitate the obtaining of intelligence and evidence from other
jurisdictions, for use in support of domestic investigations, prose-
cutions or confiscation/ forfeiture applications.
• Cabinet has agreed to the signing of a Memorandum of
Understanding between the National Audit Office of the Republic of
Mauritius and the National Audit Office of the Republic of Gambia.
The objective of the Memorandum of Understanding is to create an
avenue for the provision of technical assistance and exchange pro-
grammes between both institutions to strengthen professional
capacity in the fields of:
(a) public sector methodologies including emerging areas; and
(b) the accrual reporting system of the international public sector
accounting standards
to staff of the National Audit Office (Gambia).
• Cabinet has taken note of the activities being organised to mark
World Heart Day 2025, which is observed globally every year on 29
September to raise awareness about heart diseases, which remain
the leading cause of death worldwide. The theme for World Heart
Day 2025 is “Don’t Miss a Beat,” which highlights the need for
ongoing heart health awareness, encouraging individuals to pay
attention to warning signs, maintain healthy habits, and get regular
checkups.
To commemorate World Heart Day 2025, the Ministry of Health and
Wellness will organise the following activities:
(a) launching of the report on the new cardiac registry;
(b) celebration of the achievement of the cardiac unit of Dr A. G.
Jeetoo Hospital for winning the African Outstanding Kaizen Award
for Primary PCI, organised by the Embassy of Japan;
(c) screening for Non-Communicable Diseases;
(d) demonstration of physical activity;
(e) radio talks and TV programmes on the theme of World Heart
Day, “Don’t Miss a Beat”;
(f) talks and sensitisation campaigns at Community Health Centres,
Women Centres, Social Welfare Centres, schools, and urban/rural
community settings on the risk factors of heart diseases and pre-
ventive measures; and
(g) exhibitions on healthy lifestyles and diets in collaboration with
relevant stakeholders.
• Cabinet has taken note that the Mauritius Accreditation Service
(MAURITAS) will apply to the African Accreditation Cooperation
(AFRAC) and, thereafter, to the International Accreditation Forum
(IAF), to extend its scope of international recognition to cover the
accreditation of conformity assessment bodies offering Information
Security Management System (ISMS) certification schemes.
MAURITAS is the national accreditation body of Mauritius and pro-
vides a national, unified service for the accreditation of laboratories,
inspection bodies and certification bodies.

"MUR DE DRONES" 
L’Europe peut-elle se barricader 

contre la menace russe ?
Plusieurs pays européen se sont
réunis vendredi pour évoquer un

projet de "mur de drones". Une idée
qui a le vent en poupe alors que les
incursions de drones dans l’espace
aérien de pays européens se multi-
plient. Les contours de ce pro-

gramme restent cependant flous et
les obstacles pour parvenir à un sys-
tème de défense antidrones sont

nombreux.

Trop, c’est trop ? Dix pays
européens – dont l’Ukraine – se

rencontrent vendredi 26 septembre
pour tenter de finaliser le plan de con-
struction d’un "mur de drones", censé
protéger des incursions venues du
froid russe. Ils ont officiellement lancé
le projet, soutenu par le Commission
européenne.

Un système qui a vocation à
déployer des moyens de détection et
de destruction sur les frontières orien-
tales de l’Union européenne, récem-
ment violées par des drones en
Pologne et en Roumanie, et par des
MiG-31 en Estonie.

Cette réunion intervient alors que
plusieurs aéroports danois et un aéro-
port norvégien ont dû être fermés tem-
porairement ces derniers jours en rai-
son de survols de drones non identi-
fiés, qui pourraient avoir été lancés
depuis des navires ayant des liens
avec la Russie.

Un mur en 12 mois ?
Dans le cas des survols anonymes,

les drones n’ont pas été retrouvés et la
Russie apparaît comme le principal
suspect. Les autorités danoises esti-
ment que ces survols sont l’œuvre
d'un "acteur professionnel" et con-
stituent une "menace systématique",
mais n’accusent pas encore Moscou,
qui nie farouchement.

"Il est vital à l’heure actuelle de
trouver comment se protéger contre la
multiplication des incursions de
drones. Et au plus vite, car le paysage
sécuritaire a déjà changé en Europe
avec un espace aérien contesté",
souligne James Patton Rogers, spé-
cialiste des drones militaires à l’univer-
sité Cornell.

D’où l’émergence de l’idée d'un
"mur de drones". La présidente de la
Commission européenne, Ursula von
der Leyen, y a même fait officiellement
référence lors de son discours sur l’é-
tat de l’Union européenne devant le
Parlement européen le 10 septembre.
Pour elle, ce projet doit représenter "le
fondement d’une défense européenne
crédible".

Son commissaire européen à la
Défense, le Lituanien Andrius Kubilius,
est allé plus loin, affirmant qu’il fallait
réussir à bâtir ce mur en "12 mois" lors
d’un entretien accordé mercredi au
site Euractiv.

Trop optimiste ? Probablement,
estiment les experts interrogés par
France 24, mais "tout dépend de ce
qu’on appelle 'mur de drones'", estime
James Patton Rogers. Il ne faut, en
effet, pas imaginer un mur qui rendrait
l’Union européenne imperméable à
toute incursion venue de Russie ou de
Biélorussie, les deux principales men-
aces en la matière. "C’est plutôt un
appel politique à agir, car il n’existe

pas encore de cadre technique défini
pour un tel système de défense
antidrones", note Julian Pawlak, spé-
cialiste de la sécurité de la région bal-
tique à l’université de la Bundeswehr
(l'armée allemande) à Hambourg.

Mieux détecter les drones
En l'occurrence, le plus "rapide" à

mettre en place serait le volet "détec-
tion" d’un tel mur, a assuré Andrius
Kubilius. La vingtaine de drones qui a
pu entrer dans l’espace aérien polon-
ais début septembre et les incursions
répétées au Danemark ces derniers
jours prouvent que les pays européens
sont dépourvus face à cette menace.

Mieux prévenir l’entrée de drones
"hostiles" dans l’espace aérien d’un
pays de l’UE nécessite "probablement
un système à plusieurs couches de
capteurs et de détecteurs", souligne
Justinas Lingevicius, spécialiste des
questions de sécurité liées aux nou-
velles technologies à l’université de
Vilnius. Les éventuels radars ne
seraient qu’un élément de cette détec-
tion renforcée. "Pour identifier la
présence de drones, il existe des
appareils comme les capteurs capa-
bles de traiter les signaux acoustiques
ou encore surveillant différentes
fréquences électroniques", précise
Bruno Oliveira Martins, spécialiste des
questions de sécurité liées aux tech-
nologies émergentes au Peace
Research Institute Oslo (Prio). Les
drones peuvent produire des sons
spécifiques et être téléguidés sur cer-
taines fréquences radio.

Ensuite, l’UE pourrait ajouter la
brique 'élimination de la menace' à ce
mur. Pour ce faire, il y a l’embarras du
choix. "La méthode la plus courante
consiste à brouiller les capteurs des
drones en les noyant sous une ava-
lanche de signaux radio. Il est aussi
possible d’en prendre le contrôle en
'hackant' leur système pour le neu-
traliser", explique Bruno Oliveira
Martins. Enfin, ces drones peuvent
être détruits "soit à l’aide de projectiles
comme des petits missiles, soit en
envoyant d’autres drones les per-
cuter", énumère cet expert.

Mur utopique ?
Ce "mur de drones" idéal se heurte

cependant à bon nombre d’obstacles
pratiques, à commencer par ses lim-
ites géographiques. A minima, "ce sys-
tème de défense devrait probablement
s’étendre le long de la frontière à l’est
des dix pays qui participent à la réu-
nion ce vendredi [Finlande, Estonie,
Lettonie, Lituanie, Pologne, Bulgarie,
Danemark, Roumanie, Hongrie et
Slovaquie]", estime Justinas
Lingevicius.

Mais un dispositif frontalier peut ne
pas suffire. "La menace peut aussi
venir de l’intérieur de l’Europe. Dans le
cas des drones au Danemark par
exemple, l’opération a pu être menée
depuis un autre pays européen",
souligne Julian Pawlak. Un mur serait
ainsi inutile si la Russie réussit à
implanter des agents dans un pays
européen.

C'est ainsi qu'en Pologne, les
autorités ont interpelé deux jeunes –
une Biélorusse et un Ukrainien –,
accusés d'avoir fait voler un drone au-
dessus du palais présidentiel à
Varsovie le 15 septembre.

Un tel "mur de drones" a aussi des
limites technologiques. "Les drones
deviennent de plus en plus petits et, de
ce fait, sont plus difficiles à repérer.
D’autant plus qu’ils se déplacent de
plus en plus vite", prévient Bruno
Oliveira Martins.

Il faut également compter sur l’om-
niprésente intelligence artificielle.
Dans le domaine des drones, celle-ci
"permet de concevoir de larges
essaims de drones capables de voler
en formation et de manière
autonome", souligne Bruno Oliveira
Martins. Un tel nuage de drones serait
susceptible de saturer les capacités
d’interception d’un "mur de drones".

"Il y a aussi des questions pra-
tiques qu’il faut se poser. Avons-nous
déjà la technologie nécessaire ?
Pouvons-nous produire suffisamment
de drones ? Et combien de temps
faudrait-il pour former leurs pilotes ?",
énumère Justinas Lingevicius.

Jeu du chat et du drone
Et même si un éventuel plan

européen prenait en compte tous ces
aspects, il resterait le problème de la
rapide obsolescence des mesures
antidrones. C’est un jeu du chat et du
drone, et la guerre en Ukraine "a
démontré que la durée de vie des
drones et des systèmes pour les con-
trer est d’environ six semaines",
explique James Patton Rogers. Après,
il faut mettre à jour les capacités pour
s’adapter.

Le "mur de drones" représente
donc un objectif ambitieux qui "néces-
sitera des investissements continus
pour rester efficace face à une men-
ace en constante évolution", précise
James Patton Rogers. "C’est claire-
ment un programme très cher", recon-
naît Julian Pawlak.

D’où le dernier obstacle, d’ordre
politique et institutionnel. La
Commission a dévoilé mi-septembre
une enveloppe de 150 milliards d’eu-
ros en prêts pour améliorer la "défense
européenne", dont une grande partie
serait distribuée aux pays d’Europe de
l’Est. "Il risque d’y avoir des débats
entre pays pour savoir comment
seront distribués ces fonds", estime
Julian Pawlak.

Des pays comme la Slovaquie et la
Hongrie – présentes à la réunion de
vendredi et connues pour leur proxim-
ité avec Moscou – pourraient jouer les
trouble-fête pour retarder le plan de
défense antidrones.

L’Europe connaît des problèmes
de retard en matière de défense com-
mune. "Les processus sont assez
lents et il est légitime de se demander
si l’Union européenne sera capable de
suivre le rythme des innovations",
estime Justinas Lingevicius.

Heureusement pour l’UE et ses
lourdeurs administratives, "le rythme
de l’innovation ne va pas être toujours
aussi rapide", prévoit Julian Pawlak.
De toute façon, pour les experts inter-
rogés, ce n’est pas une raison pour ne
pas s’atteler à la tâche. "Les drones
sont une menace qui ne va pas s’en
aller du jour au lendemain. Elle exis-
tera encore après la fin de la guerre en
Ukraine", souligne Julian Pawlak.
Autant poser au plus vite la première
pierre.
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MANCHE
Deux migrants meurent dans une tentative de traversée

Les deux personnes décédées étaient
parties clandestinement dans la nuit de
vendredi à samedi du sud de Boulogne-
sur-Mer (Pas-de-Calais). Une soixantaine
de personnes « seraient actuellement
prises en charge », selon les autorités.

Un nouveau drame. Deux personnes
sont mortes dans la nuit de vendredi à

ce samedi alors qu’elles étaient de travers-
er clandestinement la Manche depuis le sud

de Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais),
indiquent les autorités ce samedi matin.

Cela s’est produit à hauteur des plages
de Neufchâtel-Hardelot alors qu’une cen-
taine de migrants tentaient de prendre la
mer avec une embarcation de fortune. Une
soixantaine de personnes « seraient
actuellement prises en charge par la protec-
tion civile », selon la sous-préfète de
Montreuil-sur-Mer, Isabelle Fradin-Thirode.

Au moins 25 morts depuis début 2025
Cela porte à au moins 25 le nombre de

morts lors de ces tentatives de traversées
clandestines de la frontière franco-britan-
nique depuis le début de l’année, selon un
décompte de l’AFP à partir de données offi-
cielles.

Dans la nuit du 9 au 10 septembre, trois
migrants étaient morts, vraisemblablement
écrasés au fond d’une embarcation partie

de Sangatte, près de Calais, et le préfet du
Pas-de-Calais Laurent Touvet avait alors
également mentionné trois migrants proba-
blement disparus en mer dans un autre
secteur durant la même nuit.

Ces traversées très périlleuses se font
sur des embarcations de fortune de
quelques mètres de long surnommées 
« small boats », souvent surchargées et
dont les départs sont régulièrement chao-
tiques.

A Antibes, principal "cluster" de chikungunya, sensibiliser sans apeurer
"On a quand même peur": Sabrina Marra
vit dans un quartier résidentiel d'Antibes

où le chikungunya a déjà touché
plusieurs personnes, et se fait du souci
pour son mari, affaibli par la maladie de

Crohn.

Cette ville de la Côte d'Azur est actuelle-
ment le plus gros foyer métropolitain de

la maladie.
Le chikungunya se transmettant à

l’homme par des moustiques-tigres, les
environs de l'appartement de Sabrina ont
déjà été désinfectés et les jardins des rési-
dences démoustiqués. "C’est rassurant,
c’est sûr, au moins ils font quelque chose",
réagit son mari auprès de l'AFP.

Rassurer, c'est bien l'objectif des
autorités, qui font face à une "situation
exceptionnelle", avec 103 cas recensés
dans cette ville proche de Nice (sur les 570
au niveau national) mais pour autant "pas
une épidémie", a rappelé le directeur adjoint
de l'Autorité régionale de santé (ARS) en

Paca, Olivier Brahic, lors d'un point presse.
Jusqu'alors, on n'avait jamais recensé

plus de quelques dizaines de cas par an en
métropole pour cette maladie, habituelle-
ment circonscrite aux zones tropicales.

Dans la stratégie des autorités pour
éradiquer les infections, la sensibilisation
des habitants est au premier plan.

Une médecin de l'ARS, Alice Borel, ren-
seigne aussi les clients de l'hypermarché
sur les symptômes du chikungunya, mal
connus: "principalement de la fièvre et des
douleurs articulaires, qui peuvent être
embêtantes car chez 20% des personnes
touchées elles deviennent chroniques,
c’est-à-dire qu'elles peuvent perdurer de
plusieurs semaines à plusieurs années
selon les cas".

En langue makonde (Afrique australe),
le terme "chikungunya" signifie d'ailleurs
"celui qui marche courbé".

SMS et piqûre de rappel
Dans le vieil Antibes, autour du marché

où les effluves de lavande et de crème

solaire rappellent encore les vacances, les
touristes profitent du soleil. Mais les locaux
sont moins sereins après avoir reçu la veille
un SMS intitulé "ALERTE SANITAIRE".

"Quand j’ai reçu le SMS", raconte Serge
Hamon, "c'était perturbant, parce que j'ai
été piqué et vraiment sur la veine de la
main, par un moustique. J’ai quand même
74 ans, donc je me suis dis: +est-ce qu'il va
m'arriver quelque chose?+"

Le maire LR d'Antibes, Jean Leonetti,
lui-même médecin, veut rappeler que "la
mortalité du chikungunya est bien inférieure
à celle de la grippe". Pour autant, les per-
sonnes qui suspectent une infection doivent
consulter afin de permettre le suivi de la
maladie. Il n'existe pas de traitement spéci-
fique, rappelle-t-il, si ce n'est, pour soulager
les symptômes, des antidouleurs.

Quinze opérations de démoustication
ont déjà eu lieu dans la zone, et se pour-
suivront dans les jours à venir, nécessitant
la collaboration des habitants. Car 60 à 70%
des zones de contamination sont dans des

propriétés privées, selon le maire.
Les agents viennent frapper à la porte

en journée pour obtenir leur accord et
ensuite revenir traiter en pleine nuit.

Jean Leonetti regrette que certains
refusent "par peur des conséquences envi-
ronnementales", rappelant que l'insecticide
utilisé est validé par les autorités sanitaires
et "inoffensif" pour les abeilles ou les papil-
lons.

Du côté de l'ARS, "on n'a pas peur, mais
effectivement on est vigilant", explique
Olivier Brahic, "puisqu'on voit bien l'évolu-
tion du changement climatique qui a fait que
le moustique-tigre est clairement installé
dans la région. Et on voit apparaître effec-
tivement un certain nombre de maladies
vectorielles qui sont déjà connues, il y a la
dengue, il y a le zika, il y en aura probable-
ment d'autres".

En début de semaine prochaine, l'ARS
prévoit une nouvelle opération "coup de
poing" pour démoustiquer une zone de
11km dans le nord de la ville.

Le typhon Ragasa fait 14 morts à Taïwan, le sud de la Chine en alerte
Au moins 14 personnes sont décédées

après la rupture d'une digue naturelle for-
mée sur une rivière par un glissement de
terrain dans l'est de Taïwan, ont annoncé

mercredi les autorités de l'île.

Cette rupture, qui s’est produite mardi
alors que le super typhon Ragasa frap-

pait l’île, a libéré les eaux d’un lac qui s’était
formé dans la partie supérieure de la rivière
Mataian, emportant un pont, inondant une
ville voisine et piégeant des centaines de
personnes.

Le précédent bilan de 17 morts dans le
comté de Hualien, à l’est de l’île où a eu lieu
la catastrophe, a été revu à la baisse, en rai-
son de décès comptés deux fois. Les
autorités locales tentent toujours de con-

firmer le nombre de personnes portées dis-
parues.

«Le temps est compté»
«Le temps est compté» pour les dis-

parus, a déclaré la ministre de l’Intérieur Liu
Shyh-fang lors d’une conférence de presse.
Elle a précisé que le gouvernement
taïwanais allait continuer de surveiller le lac,
même s’il est prévu que la pluie se calme
dans la soirée.

Dans la commune de Kuang Fu, des
journalistes de l’AFP ont constaté des rues
recouvertes d’une épaisse boue grise après
les inondations, ainsi que des arbres
tombés bloquant le passage.

Des voitures et scooters accidentés
gisaient au bord de la route ou étaient

empilés les uns sur les autres, et certains
portails métalliques et toits de maisons
étaient détruits, avec des meubles éparpil-
lés dans les rues.

Trop de boue
Les habitants ont confié qu’il y avait trop

de boue pour nettoyer par eux-mêmes et
que davantage d’aide pour le nettoyage
était attendue demain.

«J’avais très peur… À environ 500
mètres devant moi, le ruisseau s’est
soudainement transformé en inondation», a
déclaré Shih Hui-mei, une personne venue
volontairement en aide à la communauté.

«J’ai entendu la police crier dans la rue
a l’aide d’un haut parleur: ‘L’eau arrive,
courez!’,» a-t-elle déclaré à l’AFP depuis un

abri de fortune.
L’impact du changement climatique
Le premier ministre Cho Jung-tai s’est

rendu sur place mercredi, promettant de
venir en aide aux sinistrés. Les autorités
devront, selon le ministre, enquêter sur la
raison pour laquelle «les ordres d’évacua-
tion n’ont pas été exécutés dans la zone
affectée», ce qui a entraîné des pertes
humaines.

Taïwan fait régulièrement face à des
typhons entre juillet et octobre. Le change-
ment climatique augmente toutefois leur
intensité, avec de fortes précipitations, des
crues soudaines et de puissantes rafales de
vent, selon les scientifiques.

Le palais de Buckingham a confirmé samedi que le roi
d’Angleterre se rendrait prochainement au Vatican pour

y rencontrer le pape Léon XIV.

Le roi Charles III, chef de l’Église d’Angleterre, et la reine
Camilla se rendront en visite d’État au Vatican fin octo-

bre pour rencontrer le pape Léon XIV, a annoncé samedi
Buckingham Palace. Il s’agira de la première rencontre de
Charles III et Camilla avec le nouveau souverain pontife.

Léon XIV célébrera avec le couple royal l’année jubi-
laire, ou «Année Sainte», de l’Église catholique, qui a lieu
tous les 25 ans et attire des millions de pèlerins au Vatican.

«Cette visite célébrera également l’action œcuménique
de l’Église d’Angleterre et de l’Église catholique, reflétant le

thème de l’année jubilaire», a indiqué le palais de
Buckingham qui n’en précise pas les dates exactes.

Rares déplacements à l’étranger
Le couple royal avait rencontré en privé son

prédécesseur le pape François le 9 avril dernier au Vatican,
12 jours avant sa mort, en marge d’une visite d’État en
Italie.

Charles III, 76 ans, qui souffre d’un cancer non précisé,
voyage peu à l’étranger. Outre sa visite d’État de quatre
jours en Italie en avril, il s’est rendu 48 heures au Canada
les 26 et 27 mai pour y prononcer le discours de réouver-
ture du Parlement et insister sur l’autodétermination chère
aux Canadiens, à une époque où Donald Trump parlait d’en
faire un État américain.

5 visites au Vatican, 3 papes
Le pape François, décédé en avril à 88 ans, a été pen-

dant 12 ans le chef du 1,4 milliard de catholiques dans le
monde. Léon XIV, originaire des États-Unis, lui a succédé le
8 mai.

Avant son couronnement en mai 2023, Charles III s’était
déjà rendu cinq fois au Vatican en tant que prince de Galles,
et avait rencontré trois papes. Il a été reçu par le pape
François lors de ses visites au Vatican en 2017 et 2019, et
par son prédécesseur Benoît XVI en 2009. Il a aussi ren-
contré Jean-Paul II lors de sa visite au Royaume-Uni en
1982, et a assisté aux funérailles du pape polonais au
Vatican en 2005, à la veille de son mariage avec sa sec-
onde épouse Camilla Parker-Bowles.

Charles III annonce une visite d’État au Vatican fin octobre

Un train percute un camion, le chauffeur miraculé
Un train a percuté violemment un camion sur un pas-

sage à niveau, le chauffeur et son passager s'en sortent
avec des blessures légères.

Un train a percuté un camion à un passage à niveau à
Vassouras, près de Rio de Janeiro, au Brésil, le

mardi 23 septembre.
manœuvrant sur les voies avant que la locomotive entre
en collision, entraînant le poids-lourd sur plusieurs mètres.

Le chauffeur du camion explique qu'il avait remarqué le
train mais qu'il était déjà trop tard pour s'écarter du pas-

sage à niveau.
Les autorités ont confirmé que le conducteur et son

passager avaient survécu à l'impact avec seulement des
blessures mineures.

Une enquête sur l'étendue des dégâts est en cours.
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THE BUILDING AND LAND USE PERMIT GUIDE
NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &

LAND USE PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that I S.O.S Pride Co. Ltd will apply to the District
Council of Rivière du Rempart for a Building and Land Use Permit
for a proposed Dormitory at St. Antoine, Goodlands.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.

Date: 25th September 2025

NOTICE FOR PERMISSION FOR BUILDING AND LAND USE
PERMIT APPLICATION

Take notice that Fayyaz Autos Company Limited represented by
Mr Mohammad Fayyaz Bussun will apply to the District Council of
Savanne for a Building and Land Use Permit for a Proposed con-
version of a CIS structure at ground floor into Office/Store and
Bonded Warehouse at School Lane, Camp Diable.

Any person feeling aggrieved by this proposal may a lodge an
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from date of this publication.

Date 27.09.2025

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE 
PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that Khadun Mohammad Riaz, will apply to the
Municipal Council of Vacoas Phoenix for Bulding and Land Use
Permit for a proposed ground floor building to be used as automo-
tive workshop & first floor for residential use at Hermitage
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above- named council within 15 days as from
the date of this publication.

Date 27.09.2025

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that WE DINESHWARSINGH AND TECKWANTEE
DEEPOOA will apply to the District Council of Flacq for a Building
and Land Use Permit for a EXTENSION OF A REINFORCED
CONCRETE BUILDING TO AN EXISTING COMMERCIAL BUILD-
ING AT GROUND FLOOR FOR COMMERCIAL PURPOSE AT
ROYAL ROAD, LALLMATIE.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.
Date: 27.09.2025

Face à la nouvelle négation du change-
ment climatique par Donald Trump, les

scientifiques du CNRS réagissent en rap-
pelant les faits et les leviers d’action pour

enrayer cette crise planétaire.

Lors d’une allocution devant l’Assemblée
générale des Nations unies, le prési-

dent étatsunien Donald Trump a déclaré
que le changement climatique était « la plus
grande arnaque jamais menée contre le
monde ». Il n’a pas manqué de traiter aussi
la communauté scientifique travaillant dans
le domaine de « personnes stupides » qui
auraient fait des prévisions qui se seraient
avérées fausses.

Il convient de réaffirmer ici les faits étab-
lis au-delà de tout doute raisonnable. Car
contrairement aux affirmations du président
américain, le changement climatique n’est
pas une « escroquerie » mais une réalité
mesurée.

Ainsi, l’existence d’un réchauffement cli-
matique rapide est avérée depuis le début
de la révolution industrielle, et notamment
depuis les années 1970 marquées par une
forte accélération des émissions de gaz à

effet de serre. Les réseaux d’observation
des températures montrent incontestable-
ment un réchauffement global de l’ordre de
1.2°C depuis la période de référence 1850-
1900 sur quasiment toutes les régions du
globe. La plus récente estimation nous
indique qu’en 2024, le réchauffement dû
aux activités humaines a atteint + 1,36°C,
soit une augmentation d'environ 0,27°C par
décennie au cours des dix dernières
années (2015-2024). Il est aujourd’hui cer-
tain que la température moyenne globale
actuelle est la plus élevée en plus de 100
000 ans.

Parallèlement, les effets de ce réchauf-
fement global sur l’occurrence de certains
événements extrêmes - vagues de chaleur,
précipitations intenses, augmentation du
niveau des mers liée à la fonte de glaciers
(que chacun peut facilement constater) - ont
été prédits depuis longtemps et se réalisent
aujourd’hui comme annoncés.  Dans ce
contexte, au sein du CNRS, l’Institut nation-
al des sciences de l’Univers (INSU) fait lui
aussi le constat sans équivoque d’un
changement climatique rapide, généralisé,
délétère et qui s’accélère.

Ce constat s’impose au fil de ses

recherches sur les mécanismes encore par-
tiellement inconnus qui sous-tendent la
machine climatique, en opérant avec ses
partenaires les plus grands modèles de cli-
mat (dont les sorties viennent directement
alimenter les conclusions du GIEC), en
labélisant les services nationaux d’observa-
tion qui permettent de suivre l’état de nos
environnements, de nos océans, des sur-
faces glacées, de l’atmosphère, des ver-
sants montagneux. 

Parallèlement, il est également établi
que ce changement climatique peut être
limité. Les milliers de publications scien-
tifiques résumées dans le dernier rapport du
GIEC montrent notamment que la tempéra-
ture moyenne globale peut être rapidement
stabilisée lorsque les émissions nettes de
CO2 sont réduites à zéro. 

Si aujourd’hui nous sommes encore loin
d’une telle réduction des émissions de CO2
et d’autres gaz à effet de serre, ce constat
scientifique clair et incontestable implique
qu’il n’est pas trop tard pour agir et limiter le
changement climatique et que l’humanité
peut encore inverser la trajectoire. Ainsi le
GIEC précise que « limiter le réchauffement
à 1,5 °C est encore possible, mais cela

nécessite des réductions rapides, pro-
fondes et soutenues des émissions de gaz
à effet de serre ». Concrètement, cela signi-
fie réduire d’environ 43 % les émissions
mondiales de CO₂ d’ici 2030 par rapport à
2019 et atteindre le zéro émission nette
vers 2050. Chaque dixième de degré évité
compte, car : « chaque augmentation sup-
plémentaire du réchauffement accroît les
risques pour la santé, les moyens de sub-
sistance, la sécurité alimentaire, l’approvi-
sionnement en eau et le développement
économique ». Nier la science, c’est con-
damner nos économies à subir des chocs
plus violents, des pertes d’emplois
durables, une insécurité croissante mais
c’est aussi réduire la faisabilité des trajec-
toires soutenables et augmenter les coûts
futurs pour l’ensemble des sociétés.

Dans ce contexte mais aussi parce que
l’adaptation aux changements en cours est
déjà indispensable, nous restons pleine-
ment mobilisés au côté de l’ensemble de la
société et de ses élus et singulièrement des
acteurs territoriaux au travers des observa-
toires des sciences de l’Univers pour
relever ces défis. 

Le réchauffement climatique n’est pas une « arnaque ». C’est un fait

Selon la police danoise, des drones ont de nouveau sur-
volé le pays, cette fois au-dessus de la plus grande base

militaire du pays. Ils n’ont pas été abattus, selon la
police.

Une nouvelle incursion ? Des drones ont survolé la plus
grande base militaire danoise, a annoncé ce samedi

matin la police locale. « Je peux confirmer que nous avons
eu un incident vers 20h15 qui a duré plusieurs heures. Un
ou deux drones ont été observés à l’extérieur et au-dessus
de la base aérienne » de Karup, a déclaré l’officier de police
Simon Skelsjaer à l’AFP. « Nous ne les avons pas abattus
», a-t-il ajouté, précisant que la police ne pouvait émettre de
commentaire sur l’origine de ces drones.

La police coopère avec l’armée dans le cadre de son
enquête, a-t-il encore indiqué. La base de Karup partage
ses pistes avec l’aéroport de Midtjylland, qui a été briève-
ment fermé, mais aucun vol n’a été affecté car aucun vol
commercial n’était prévu, a dit Simon Skelsjaer.

Un aéroport danois avait encore été fermé dans la nuit
de jeudi à vendredi après une alerte du même type.
Copenhague affirme faire l’objet d’une « attaque hybride »
d’origine inconnue depuis le début de la semaine. Ce jeudi,
la Première ministre Mette Frederiksen a dénoncé des «

attaques hybrides » et prévenu que les survols de drones «
pourraient se multiplier ». Les autorités danoises n’ont à
cette heure pas identifié l’origine de ces appareils. Mais « il
existe principalement un pays qui représente une menace
pour la sécurité de l’Europe, à savoir la Russie », a relevé
Mette Frederiksen.

De multiples survols de drones
Au Danemark, des drones avaient été repérés dans la

nuit de mercredi à ce jeudi au-dessus des aéroports
d’Aalborg (nord), d’Esbjerg (ouest), de Sonderborg (sud) et
de la base aérienne militaire de Skrydstrup (sud), selon la
police. Lundi soir déjà, des drones à l’origine non identifiée

avaient survolé l’aéroport de Copenhague et celui d’Oslo,
en Norvège voisine, bloquant le trafic pendant plusieurs
heures.

Ces survols sont l’œuvre d’un « acteur professionnel »
et constituent une « menace systématique », a estimé le
ministre de la Défense, Troels Lund Poulsen. La Norvège a
annoncé ce jeudi avoir arrêté un homme d’origine étrangère
qui opérait un drone près de l’aéroport international d’Oslo.
L’appareil a été saisi.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(BANKRUPTCY DIVISION)

In the matter of:-

The Insolvency Act

And

In the matter of:-

CEMENTIS (MAURITIUS) LTD having its registered office address
situate at Chaussée Tromelin, Port Louis

 PETITIONER
v/s

ISLAND BUILDERS CO.LTD, service to be effected at its regis-
tered office address situate at bala Lane, Pereybere.

RESPONDENT

Notice is hereby given that a petition for the Compulsory Winding
up (hereinafter referred to as “the Petition) of the abovenamed
Company was on 23rd of September 2025 lodged by electronic fil-
ing under the Court (Electronic filing of Documents) Rules 2012.

The said Petition is registered as Cause Number
SC/COM/PET/000726/2025 and the returnable date is the 08th of
October, 2025. Any creditor or contributory of the said Company
desirous to support or oppose the making of an Order on the
Petition may do so by making the necessary appearance by elec-
tronic filing either through a legal advisor or in person at the Public
Service Bureau located at the Commercial Division of the Supreme
Court, Jules koenig Street, Port Louis. A copy of the Petition will be
furnished to any creditor or contributory of the said Company
requiring the same by the undersigned, on payment of the required
charge for the same, or may be obtained on the electronic filing
system.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 23rd day of September, 2025

(sd)B. Sewraj SA
Of 1st Floor, River Court, St-Denis Street, Port- Louis.
PETITIONER’S ATTORNEY

Note: Any person who intends to appear on the said petition must
serve on or send by post to the above-named, notice in writing of
his intention so to do. The notice must state the name and address
of the person, or, if a firm, the name and address of the firm, and
must be signed by the person or firm, or  his or their solicitor (if
any), and must be served or if  posted, must be sent by post in suf-
ficient time to reach the above-named not later than 4 o’clock in the
afternoon of Firday the 03 day of October 2025.

DANEMARK
Des drones ont survolé la plus grande 

base militaire du pays

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that GB39 Ltd will apply to the District Council of
Rivière du Rempart for a Building and Land Use Permit for a pro-
posed Proposed construction of a Clubhouse on Ground Floor
+ Mezzanine Floor + 2 floors and Two Apartment Blocks com-
prising of 34 units on Lower Ground Floor + Upper Ground
Floor + 4 Floors at Sottise Road, Sottise
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the abovenamed Council within 15 days as from
the date of this publication.
Date: 27.09.2025
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PREMIER LEAGUE
MAN CITY  5  BURNLEY  1

Les Skyblues 
laminent Burnley

Manchester City a réalisé la meilleure opération de ce
samedi après-midi en Premier League, grâce à une vic-
toire tranquille contre Burnley (5-1). Les Skyblues ont
profité du doublé de... Maxime Estève contre son camp
pour empocher trois points précieux, qui leur permettent
de s'approcher du haut du classement après cette 6e

journée. Renversé par Brighton (1-3) à domicile, 
Chelsea piétine.

Les joueurs de Pep Guardiola ont tranquillement battu
Burnley à l'Eithad Stadium (5-1) samedi après-midi lors

de la 6e journée de championnat, aidés par l'ancien
Montpelliérain Maxime Estève qui a eu le malheur d'inscrire
deux buts contre son camp au cours de la rencontre.

Jamais très loin lorsqu'il s'agit de scorer en ce début de
saison, Erling Haaland a inscrit un doublé en fin de match
(90e, 90e+3) pour parachever le succès des siens, qui se
replacent en haut du classement et bénéficient des contre-
peformances de Liverpool et Chelsea samedi.

Chelsea sombre à Stamford Bridge
Les Blues ont justement vécu une bien mauvaise

journée, Trevoh Chalobah tout particulièrement. L'arrière
central londonien a été exclu à la 55e minute de la rencon-
tre face à Brighton alors que son équipe menait au score,

après un but en première période d'Enzo Fernandez (24e).
Ce passage à 10 contre 11 a signé l'arrêt de mort de

Chelsea, qui a d'abord craqué une première fois à la 77e
minute et qui s'est ensuite liquéfié dans le temps addition-

nel. Jens De Cuyper et de nouveau Danny Welbeck ont
offert aux Seagulls un succès de grande classe sur le ter-
rain des champions du monde des clubs en titre, qui n'ont
plus gagné en Premier League depuis la 3e journée de
championnat.

BRENTFORD  3  MANCHESTER UNITED 1
Les Red Devils de déception en déception

Dans le cadre de la 6e journée de Premier
League, Manchester United s’est une
nouvelle fois lourdement incliné à

Brentford (3-1). Malgré une légère réac-
tion en seconde période, les Red Devils

poursuivent leur début de saison
cauchemardesque. De son côté, Ruben
Amorim se retrouve plus que jamais au

centre des critiques…

Manchester United se déplaçait à
Brentford avec l’ambition d’enchaîner

après une victoire convaincante contre
Chelsea, facilitée par le carton rouge reçu
par les Blues. Ruben Amorim alignait son 3-
4-2-1 avec Mbeumo et Cunha en soutien de
Benjamin Sesko. Pourtant, malgré l’impor-
tance de cette victoire précédente, les Reds
Devils ont rapidement vu leur match tourner
au cauchemar. Dès les premières minutes,
l’équipe a montré des signes de fragilité qui
auraient pu coûter cher, ce qui n’a pas man-
qué.

Le match a très vite viré au scandale
pour Manchester. En effet, Igor Thiago a
ouvert le score dès la 8e minute de jeu
d’une sublime volée du pied gauche, profi-
tant d’un appel dans le dos de la défense
qui a pris Maguire au dépourvu. À la 20e
minute, le Brésilien a aggravé la situation
pour les hommes d’Amorim en signant un
doublé sur un centre parfaitement exploité,
portant le score à 2-0 pour Brentford.
L’ancien attaquant de Bruges clairement
mis à mal l’expérience de la défense man-
cunienne.

La défaite de trop pour Amorim
Manchester United a toutefois réussi à

réagir grâce à sa recrue Sesko, recruté pour
85 millions d’euros cet été à Leipzig.
L’attaquant a relancé les Reds Devils sur un
but opportuniste, récupérant une mauvaise
relance du gardien adverse avant de mar-
quer, permettant à son club de revenir dans
le match (1-2, 26e). Cependant, la deux-
ième mi-temps n’a rien changé malgré les
choix d’Amorim, Yoro et Mainoo. Bruno
Fernandes a manqué un penalty à la 76e
minute, ce qui n’arrivait pas auparavant.

Une nouvelle erreur qui illustre le déclin
actuel de Manchester, puisque même son
capitaine ne parvient plus à faire la dif-
férence. En toute fin de rencontre, Jensen
triplait la mise pour Brentford sur une con-
tre-attaque conclue par un tir puissant
depuis l’extérieur depuis la surface (3-1,
95e). Un nouveau revers cinglant plaçant
Manchester United à une piteuse 13e place.

Amorim a déclaré en conférence de

presse : « c’est normal pour les supporters,
ils ne savent pas ce qui va se passer lors du
prochain match. Pour être honnête, moi non
plus, je ne sais pas. Chaque rencontre doit
être abordée comme si c’était la dernière.
Le prochain match est le plus important
depuis longtemps pour Manchester United.
» Preuve que même lui n’y croit plus. Cette
nouvelle défaite met une fois de plus en
lumière les graves problèmes de Ruben

Amorim. Le coach semble dépassé, ses
compositions et ses choix tactiques ne fonc-
tionnent pas, et il persiste pourtant à faire
confiance à ses méthodes. La presse
anglaise ne cesse de le pointer du doigt, et
cette défaite pourrait bien être celle de trop.
Si la situation ne s’améliore pas rapidement,
un licenciement semble inévitable, l’en-
traîneur incarnant désormais le symbole du
déclin du club.
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PREMIER LEAGUE
CRYSTAL PALACE 2  LIVERPOOL  1

Les Eagles infligent aux Reds leur première défaite

En déplacement à Crystal Palace,
Liverpool a concédé sa première défaite
de la saison sur la pelouse des nouveaux
dauphins de Premier League (2-1). De son
côté, Chelsea a sombré à domicile contre
Brighton (1-3) quand Manchester City n’a

fait qu’une bouchée de Burnley (5-1).

Ce samedi, le multiplex de 16h était l’oc-
casion de voir plusieurs cadors de

Premier League. Après avoir remporté tous
leurs matches cette année à l’exception de
la défaite aux tirs au but contre Crystal

Palace lors du Community Shield, Liverpool
retrouvait les Londoniens en championnat
cet après-midi. Et il semblerait bien que les
Reds aient trouvé leur bête noire de la sai-
son. Malmenés lors du premier acte à l’im-
age d’un Wirtz fantomatique, les hommes
d’Arne Slot ont rapidement encaissé l’ou-
verture du score signée Ismaïla Sarr (1-0,
9e). Poussés par un Selhurst Park en feu,
les joueurs de Palace ont poussé pour faire
le break mais se sont heurtés à un grand
Alisson (11e, 22e, 23e, 45+6e). Au retour
des vestiaires, les Reds se sont rebiffés et
se sont procurés de nombreuses occasions
à l’instar de celle de Wirtz (59e) et d’Isak
(64e).

Finalement, leurs efforts ont été récom-
pensés en fin de match. Profitant d’une
mauvaise relance de la défense de Palace,
Chiesa en a profité pour arracher l’égalisa-
tion d’une frappe à bout portant du droit (1-
1, 87e). Finalement, Liverpool n’est pas par-
venu à sauver les meubles. Sur l’une des
dernières actions du match, Eddie Nketiah
a fait exulter l’antre londonien en inscrivant
le but de la victoire d’une belle volée du
gauche (2-1, 90+8e). Une défaite qui fait
chuter Liverpool pour la première fois au
championnat et qui permet à Palace d’être
provisoirement dauphin. Dans le même
temps, Chelsea a été accroché face à
Brighton. Devant composer avec près de
dix blessures, les Blues ont pourtant rapide-
ment ouvert le score grâce à Enzo
Fernandez à la conclusion d’une action d’é-
cole (1-0, 24e).

Brighton piège Chelsea, Haaland s’offre
un doublé en fin de match

Face à son public, le club londonien
s’est effondré en seconde période. Après
l’expulsion de Trevoh Chalobah (53e), les
hommes d’Enzo Maresca ont été laborieux
jusqu’à encaisser l’égalisation de Danny
Welbeck en fin de rencontre (1-1, 77e). Pire,
les Londoniens ont même concédé la
défaite en craquant sur des buts de De
Cuyper (90+3e) et Welbeck pour les
Seagulls. Une défaite qui ne fait pas les
affaires des Blues stagnant à la septième
place. De son côté, Manchester City s’est
relancé à domicile. Opposés à Burnley, les
Cityzens ont rapidement ouvert le score
grâce à un contre son camp de Maxime
Esteve. Sur un caviar de Hartman, Burnley
a égalisé juste avant la mi-temps grâce à
Jaidon Anthony (1-1, 38e).

Finalement, City a scellé sa victoire à
l’heure de jeu grâce à un but de Matheus
Nunes (2-1, 61e) et un nouveau contre-son-
camp du malheureux Estève (3-1, 64e). En
fin de rencontre, Erling Haaland s’est joint à
la fête des siens en marquant son septième
et huitième but de la saison en Premier
League (90+1e, 90+3e). Avec cette victoire
5-1, les Skyblues grimpent à la cinquième
place et reviennent à cinq points du leader
Liverpool. Dans la dernière rencontre du
multiplex, Bournemouth a arraché le nul à
Leeds (2-2). Renversées malgré l’ouverture
du score de Semenyo sur coup-franc, les
Cherries sont allés chercher le nul dans le
temps additionnel grâce à Eli Junior Kroupi
(2-2, 90+3e).

L'expulsion de Trevoh Chalobah à la 53e minute a coûté
cher à Chelsea, qui a permis à Brighton de revenir au

score pour s'imposer 3-1 à Stamford Bridge.

Dans un match riche en rebondissements à Stamford
Bridge, Chelsea, privé de Cole Palmer, blessé, avait

dominé la rencontre après une première mi-temps que Paul
Merson de Sky Sports a qualifiée d'« exceptionnelle » pour
les Blues.

La tête d'Enzo Fernandez leur avait donné une avance
méritée au milieu des 45 premières minutes, mais pour le
deuxième match de championnat consécutif, un carton
rouge a changé le cours du match pour les Blues.

En début de seconde période, Andrey Santos a inex-
plicablement passé le ballon à Diego Gomez, qui semblait
se diriger droit vers le but. Cependant, le joueur de Brighton
s'est retrouvé à terre juste à l'extérieur de la surface après
un accrochage avec Chalobah. Chelsea pensait initiale-
ment pouvoir s'en sortir jusqu'à l'intervention de la VAR.

L'arbitre Simon Hooper a d'abord écarté l'incident
comme étant un rapprochement, mais après avoir été
envoyé au moniteur par la VAR, il l'a décrit comme une
faute « claire » avant de montrer le carton rouge à
Chalobah, laissant Chelsea à nouveau à 10 hommes.

Cela s'est également avéré coûteux, car la tête puis-
sante du remplaçant Danny Welbeck a ramené Brighton
dans le match à 14 minutes de la fin.

Brighton pensait qu'ils allaient se voir refuser la chance
d'une victoire célèbre dans l'ouest de Londres lorsqu'un
penalty leur a été refusé après que la botte de Malo Gusto
ait semblé entrer en contact avec la tête de Yankuba Minteh
à l'intérieur de la surface de réparation.

« Quand le ballon arrive au-dessus, le joueur de
Brighton fait clairement une tête », a déclaré Mike Dean,
ancien arbitre de Premier League, lors de Soccer Saturday.
« Le joueur ne voit pas, mais son pied ne devrait pas être
aussi haut. C'est une décision facile sur le terrain, pas
besoin de VAR, juste la bouteille pour la prendre, à mon
avis. »

Cependant, Hooper, puis le VAR, ont balayé l'incident,
au grand dam de Brighton.

Au final, cette décision n'a pas coûté cher, Brighton
ayant surpris Stamford Bridge grâce à deux buts dans le
temps additionnel de Maxim De Cuyper et un second de
Welbeck, s'assurant ainsi une large victoire à Chelsea.

Les problèmes de Maresca s'accumulent : « On ne
peut pas continuer à offrir des cadeaux »

Pour la deuxième fois en autant de matchs de champi-
onnat, Chelsea a dû chercher des solutions après un carton
rouge.

Tout comme à Old Trafford le week-end dernier, lorsque
Robert Sanchez a été expulsé après seulement cinq min-
utes de jeu, le match a basculé avec l'expulsion de
Chalobah.

La jeune équipe de Maresca n'a pas pu aller au bout de
la rencontre, s'inclinant pour la première fois en 12 matchs
de Premier League à Stamford Bridge.

Ils n'ont plus gagné en trois matchs de championnat et
n'ont remporté qu'une seule de leurs cinq dernières ren-

contres toutes compétitions confondues.
« On ne peut plus continuer à faire des erreurs », a

déclaré Maresca, frustré. « Ce sont des erreurs qui
changent le cours du match. »

Le message que nous venons de transmettre est clair :
contre n’importe quelle équipe de Premier League, on ne
peut plus faire de cadeaux. Ce sont de grosses erreurs et
le jeu a complètement changé.

Nous devons apprendre, et vite. Cela peut être un
mélange d’expérience ou une simple erreur.

Si vous regardez la première mi-temps aujourd’hui, vous
ne pensez pas aux joueurs blessés, car nous contrôlions le
match et dominions. Lors des deux derniers matchs, mal-
heureusement avec deux cartons rouges, tout a basculé.

CHELSEA   1   BRIGHTON  3
Les Blues battus une nouvelle fois


